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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2049  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique du Sud 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique du Sud, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110007341 
EG FINESS : 110003118 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9591, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

265,50 

512 92 NEUROLOGIE - HC 329,02 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,08 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 222,07 
515 95 GERIATRIE - HC 190,89 
516 96 DIGESTIF - HC 169,95 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 204,57 
518 87 ADDICTION - HC 144,43 
519 88 POLYVALENT - HC 166,57 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
228,53 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,17 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,23 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 170,50 
525 35 GERIATRIE - HP 152,10 
526 36 DIGESTIF - HP 149,08 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,37 
528 38 ADDICTION - HP 126,71 
529 39 POLYVALENT - HP 146,12 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2050  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du SSR les Quatre 
Fontaines 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR les Quatre Fontaines, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021324 
EG FINESS : 110004942 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9956, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,60 

512 92 NEUROLOGIE - HC 341,54 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,65 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,52 
515 95 GERIATRIE - HC 198,15 
516 96 DIGESTIF - HC 176,42 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,35 
518 87 ADDICTION - HC 149,93 
519 88 POLYVALENT - HC 172,91 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,23 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,70 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,70 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,99 
525 35 GERIATRIE - HP 157,89 
526 36 DIGESTIF - HP 154,76 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,59 
528 38 ADDICTION - HP 131,53 
529 39 POLYVALENT - HP 151,68 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00140 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2050 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du SSR les Quatre Fontaines 12



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2051  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique de 
Soins de Suite le Christina 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique de Soins de Suite le Christina, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110000080 
EG FINESS : 110780194 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9959, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,69 

512 92 NEUROLOGIE - HC 341,64 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,72 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,59 
515 95 GERIATRIE - HC 198,21 
516 96 DIGESTIF - HC 176,47 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,42 
518 87 ADDICTION - HC 149,97 
519 88 POLYVALENT - HC 172,96 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,30 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,77 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,76 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,04 
525 35 GERIATRIE - HP 157,94 
526 36 DIGESTIF - HP 154,80 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,64 
528 38 ADDICTION - HP 131,57 
529 39 POLYVALENT - HP 151,73 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2052  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de Korian la Vernède 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et Korian la Vernède, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021316 
EG FINESS : 110780202 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9909, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

274,30 

512 92 NEUROLOGIE - HC 339,93 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 232,54 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 229,43 
515 95 GERIATRIE - HC 197,22 
516 96 DIGESTIF - HC 175,59 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 211,35 
518 87 ADDICTION - HC 149,22 
519 88 POLYVALENT - HC 172,09 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
236,11 

522 32 NEUROLOGIE - HP 231,60 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 202,74 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,15 
525 35 GERIATRIE - HP 157,15 
526 36 DIGESTIF - HP 154,03 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 168,79 
528 38 ADDICTION - HP 130,91 
529 39 POLYVALENT - HP 150,96 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00142 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2052 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de Korian la Vernède 21



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-03-00143

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2053 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 de l'Hôpital privé du

Grand Narbonne

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00143 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2053 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de l'Hôpital privé du Grand Narbonne 22



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2053  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de l'Hôpital privé du 
Grand Narbonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110000114 
EG FINESS : 110780228 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9353, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

258,91 

512 92 NEUROLOGIE - HC 320,85 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 219,50 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 216,56 
515 95 GERIATRIE - HC 186,15 
516 96 DIGESTIF - HC 165,74 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 199,49 
518 87 ADDICTION - HC 140,85 
519 88 POLYVALENT - HC 162,43 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
222,86 

522 32 NEUROLOGIE - HP 218,61 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 191,36 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 166,27 
525 35 GERIATRIE - HP 148,33 
526 36 DIGESTIF - HP 145,38 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 159,32 
528 38 ADDICTION - HP 123,56 
529 39 POLYVALENT - HP 142,49 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00143 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2053 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de l'Hôpital privé du Grand Narbonne 25



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-03-00144

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2054 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 du CSSR les Tilleuls

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00144 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2054 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CSSR les Tilleuls 26



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2054  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CSSR les Tilleuls 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR les Tilleuls, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120000112 
EG FINESS : 120780143 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9894, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

273,89 

512 92 NEUROLOGIE - HC 339,41 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 232,19 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 229,09 
515 95 GERIATRIE - HC 196,92 
516 96 DIGESTIF - HC 175,32 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 211,03 
518 87 ADDICTION - HC 148,99 
519 88 POLYVALENT - HC 171,83 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
235,75 

522 32 NEUROLOGIE - HP 231,25 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 202,43 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,89 
525 35 GERIATRIE - HP 156,91 
526 36 DIGESTIF - HP 153,79 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 168,53 
528 38 ADDICTION - HP 130,71 
529 39 POLYVALENT - HP 150,74 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2055  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Centre Médical de 
l'Egrégore Audavie 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical de l'Egrégore Audavie, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 380804542 
EG FINESS : 300017423 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0187, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

282,00 

512 92 NEUROLOGIE - HC 349,47 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 239,07 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 235,87 
515 95 GERIATRIE - HC 202,75 
516 96 DIGESTIF - HC 180,51 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 217,28 
518 87 ADDICTION - HC 153,41 
519 88 POLYVALENT - HC 176,92 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
242,74 

522 32 NEUROLOGIE - HP 238,10 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 208,43 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 181,09 
525 35 GERIATRIE - HP 161,56 
526 36 DIGESTIF - HP 158,35 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 173,53 
528 38 ADDICTION - HP 134,58 
529 39 POLYVALENT - HP 155,20 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00145 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2055 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Centre Médical de l'Egrégore Audavie 33



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-03-00146

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2056 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 de la Clinique

Valdegour

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00146 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2056 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique Valdegour 34



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2056  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique 
Valdegour 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Valdegour, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000726 
EG FINESS : 300780285 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9702, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

268,57 

512 92 NEUROLOGIE - HC 332,83 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 227,69 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 224,64 
515 95 GERIATRIE - HC 193,10 
516 96 DIGESTIF - HC 171,92 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 206,93 
518 87 ADDICTION - HC 146,10 
519 88 POLYVALENT - HC 168,49 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
231,18 

522 32 NEUROLOGIE - HP 226,76 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 198,50 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 172,47 
525 35 GERIATRIE - HP 153,86 
526 36 DIGESTIF - HP 150,81 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 165,26 
528 38 ADDICTION - HP 128,17 
529 39 POLYVALENT - HP 147,81 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2057  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CSSR les 
Châtaigniers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR les Châtaigniers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300017464 
EG FINESS : 300780442 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9995, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,68 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,88 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,56 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,42 
515 95 GERIATRIE - HC 198,93 
516 96 DIGESTIF - HC 177,11 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,18 
518 87 ADDICTION - HC 150,51 
519 88 POLYVALENT - HC 173,58 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,16 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,61 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,50 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,68 
525 35 GERIATRIE - HP 158,51 
526 36 DIGESTIF - HP 155,36 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,25 
528 38 ADDICTION - HP 132,04 
529 39 POLYVALENT - HP 152,27 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2058  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique les 
Oliviers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique les Oliviers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340016963 
EG FINESS : 300780491 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9813, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

271,64 

512 92 NEUROLOGIE - HC 336,63 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 230,29 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 227,21 
515 95 GERIATRIE - HC 195,31 
516 96 DIGESTIF - HC 173,89 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 209,30 
518 87 ADDICTION - HC 147,77 
519 88 POLYVALENT - HC 170,42 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
233,82 

522 32 NEUROLOGIE - HP 229,36 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 200,77 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 174,45 
525 35 GERIATRIE - HP 155,62 
526 36 DIGESTIF - HP 152,53 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 167,15 
528 38 ADDICTION - HP 129,64 
529 39 POLYVALENT - HP 149,50 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2059  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Maison de 
Convalescence Domaine du Cros 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Convalescence Domaine du Cros, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000700 
EG FINESS : 300781440 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9938, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,10 

512 92 NEUROLOGIE - HC 340,92 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,22 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,10 
515 95 GERIATRIE - HC 197,80 
516 96 DIGESTIF - HC 176,10 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 211,97 
518 87 ADDICTION - HC 149,66 
519 88 POLYVALENT - HC 172,59 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
236,80 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,28 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,33 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,67 
525 35 GERIATRIE - HP 157,61 
526 36 DIGESTIF - HP 154,48 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,28 
528 38 ADDICTION - HP 131,29 
529 39 POLYVALENT - HP 151,41 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2060  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique Korian 
Val de Saune 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Korian Val de Saune, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750056335 
EG FINESS : 310020938 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9947, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,35 

512 92 NEUROLOGIE - HC 341,23 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,44 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,31 
515 95 GERIATRIE - HC 197,98 
516 96 DIGESTIF - HC 176,26 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,16 
518 87 ADDICTION - HC 149,79 
519 88 POLYVALENT - HC 172,75 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,02 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,49 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,52 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,83 
525 35 GERIATRIE - HP 157,75 
526 36 DIGESTIF - HP 154,62 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,44 
528 38 ADDICTION - HP 131,41 
529 39 POLYVALENT - HP 151,54 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00150 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2060 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique Korian Val de Saune 52



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2061  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Centre Gériatrique 
des Minimes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Gériatrique des Minimes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310021563 
EG FINESS : 310021571 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0116, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

280,03 

512 92 NEUROLOGIE - HC 347,03 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 237,40 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 234,23 
515 95 GERIATRIE - HC 201,34 
516 96 DIGESTIF - HC 179,26 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 215,76 
518 87 ADDICTION - HC 152,34 
519 88 POLYVALENT - HC 175,68 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
241,04 

522 32 NEUROLOGIE - HP 236,44 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 206,97 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 179,83 
525 35 GERIATRIE - HP 160,43 
526 36 DIGESTIF - HP 157,24 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 172,32 
528 38 ADDICTION - HP 133,64 
529 39 POLYVALENT - HP 154,12 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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Arrêté ARS OC / 2025-2400 

 

 

ARRETE MODIFICATIF FIXANT LE CALENDRIER  
DE DEPOT DES DEMANDES D’AUTORISATIONS D’ACTIVITES DE SOINS 

ET D’EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS POUR L’ANNEE 2025 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 

 

VU  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1434-7 à 9, L6122-2, L 6122-9 et R 
6122-25, R 6122-26, R6122-29 à R6122-31, R 6122-39, D 6121-6 à D 6121-10 ; 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles R.6122-23 et suivants, D.1432-31, 
D.1432-32, D.1432-38 et D.1434-39, D.6121-6 à D.6121-10 ; 

 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 
 
VU  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU  le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation 

des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU  l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Occitanie n° ARS-OC 2023 – 3161 du 6 juin 2023 publié 

le 12 juin 2023 au Recueil des Actes Administratifs en Région Occitanie, portant délimitation 
des zones du Schéma Régional de Santé de l’Occitanie relatives aux activités de soins, aux 
équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

 
VU  l’arrêté n°2023- 5215 du 27 octobre 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant adoption du Projet Régional de Santé de troisième génération publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Occitanie en date du 31 octobre 2023 ; 

 
VU!! la décision n°2023-3696 fixant les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS 

Occitanie modifiée notamment par décisions n°2024-0569 du 22/02/2024 et par décision 2024-
7603 du 18/12/2024 ; 

 
VU l’arrêté ARS OC / 2025-0587 en date du 27 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des 

demandes d’autorisation d’activité de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 
2025 ;  

 
VU!! l’arrêté n°2025-0575 du 28 janvier 2025 portant adoption d’un avenant n°1 au Projet Régional 

de Santé de l’ARS Occitanie 2023-2028 susvisé ; 
 
 
 

 
CONSIDERANT la liste des activités de soins et des équipements matériels lourds soumis à 

autorisation et prévue par les articles R.6122-25 et R.6122-26 du code de la santé 
publique ; 
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CONSIDERANT qu’en application de l’article R.6122-29 du code de la santé publique, le Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé détermine par arrêté, les périodes et le 
calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

CONSIDERANT que l’arrêté ARS OC / 2025-0587 en date du 27 janvier 2025 fixant le calendrier de 
dépôt des demandes d’autorisation d’activité de soins et d’équipements matériels 
lourds pour l’année 2025 prévoyait une période de dépôt du 1er septembre 2025 au 
31 octobre 2025, notamment pour l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, et 
une période de dépôt du 1er novembre au 31 décembre 2025, notamment pour 
l’activité de « traitement du cancer » ; 

CONSIDERANT que le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des 
procédures d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds 
a modifié l’article R6122-29 précité en supprimant la notion de nombre maximum et 
minimum de période de dépôt de demande d’autorisation à ouvrir par année civile ;

CONSIDERANT qu’en raison des besoins sur les territoires de santé d’Occitanie, l’ouverture d’une 
quatrième fenêtre sur l’année 2025, afin d’avancer la période de dépôt des 
demandes d’autorisations d’activité de « traitement du cancer » et de gynécologie, 
s’avère utile pour répondre plus rapidement auxdits besoins ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’annexe de l’arrêté ARS OC / 2025-0587 en date du 27 janvier 2025, fixant le 
calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds pour l’année 2025, est modifiée et remplacée par 
l’annexe du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le reste des dispositions de l’arrêté précité demeure inchangé.

ARTICLE 4 : La Directrice de l’offre de soins et de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

Didier JAFFRE

mercredi 9 avril 2025
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PERIODES DE DEPOT

DES DEMANDES

D'AUTORISATION SANITAIRE

en Occitanie au titre de l'année 2025

ACTIVITES de soins

du 01/03/2025 

au 30/04/2025
Médecine d'urgence                                                          

du 15/05/2025

au 15/07/2025

Traitement du cancer

Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

du 01/09/2025 

au 31/10/2025

Chirurgie

USLD

Greffe                                                

du 01/11/2025

au 31/12/2025

Cardiologie interventionnelle

Radiologie interventionnelle

Examen des caractéristiques génétiques

médecine                                                                   

Annexe arrêté ARS OC 2025-2400 modifant les fenêtres 2025
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-08-00004

Arrêté ARS OC n° 2025-2406 portant

modification de l'autorisation de dispensation à

domicile d'oxygène à usage médical concernant

la société OXYPHARM lieu-dit Matis à

DREMIL-LAFAGE (31280)
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ĝagd}n̂_}fide_alagemd̀dẐag[e{�]�_̂alap}f]̂amcgd̀fZagpa}dîaĝaofiif̀�̂m _̂iaĝ�(W2�W��+##+$��
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Arrêté ARS Occitanie n° 2025-2444 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de l’accès aux 
urgences du Centre Hospitalier d’Albi  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;�

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie – 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 

Vu le courrier du directeur du CH d’Albi en date du 26 mars 2025 demandant l’autorisation de réguler de façon 
temporaire l’accès aux urgences de son établissement de santé du lundi au vendredi de 18h30 à 8h30 ainsi que 
les samedis, dimanches et jours fériés 24h/24. ; 

Vu l’avis de la « section Urgences » du comité consultatif d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 
du code de la sécurité sociale ; 

Considérant l’activité en nombre de passage quotidien constaté par l’établissement ; 

Considérant les tensions rencontrées par les autres services d’urgences du département ; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ; 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

ARRÊTE 

Article 1er : A compter du 15 avril et jusqu’au 14 juillet 2025, le CH d’Albi est autorisé à renouveler la régulation 
de l’accès à sa structure des urgences, du lundi au vendredi de 18h30 à 8h30 ainsi que les samedis, dimanches 
et jours fériés 24h/24. ; 

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du Tarn en vertu 
de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique.  

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH d’Albi. 
Le CH d’Albi informera la population par affichage à l’entrée et tous les moyens nécessaires. Il sera porté à la 
connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU) du Tarn, de la 
section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des 
ressources, des représentants des professionnels de santé du CH d’Albi, des établissements de santé du 
territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du conseil départemental de 
l’ordre des médecins. 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du CH 
d’Albi et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 14 avril 2025. 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie  

  Didier JAFFRE DiDiDiDiDiDiDidier JAFFRE 
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!>�D"��"?�C�??�>!?�VO]NHI[JVWOJKLWOPTUKIJfgJhijh�#�iJkJQHJUMQIJQIJKWJ[WRP]JVH\KTGHIJIPJGHLTKJ
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Arrêté ARS Occitanie n° 2025-2388
portant sur l�affectation des internes en odontologie rattachés 
à l�Interrégion Sud pour le semestre de Mai 2025

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-8 ;

Vu le code de l�éducation, notamment ses articles R. 634-1 à R. 634-15-1 ;

Vu l�arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l�agence régionale de santé 

constituée dans la région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu l�arrêté du 12 août 2011 modifié fixant, pour le troisième cycle long des études odontologiques, 

l'organisation des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des étudiants et le 

déroulement des stages particuliers ;

Vu l�arrêté du 31 mars 2011 modifié fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation 

des études spécialisées en odontologie ;

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu la décision n°2024-7603 du 18 décembre 2024 portant modification de délégation de signature 
du Directeur Général de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu l�instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 

étudiants en santé ;

Vu l�avis de la commission interrégionale Sud sur la répartition des postes réunie le 7 mars 2025 ;

Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes effectuée le 21 mars 2025 ;
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A R R Ê T E

Article 1 : Les internes en odontologie, issus du concours d�internat en odontologie de 2021 à 2024, 

issus du concours à titre européen de 2022 à 2024, rattachés à l�interrégion Sud, sont 

affectés, pour le semestre de mai 2025, dans les lieux de stages agréés des établissements 

hospitaliers et extrahospitaliers selon la publication effectuée sur le site PAPS Occitanie, 

sous réserve de modifications éventuelles.

. Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs :

§ d�un recours gracieux auprès du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 

Occitanie ;

§ d�un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités ;

§ d�un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

qui peut être saisi par l�application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l�exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 02 avril 2025

Pour le Directeur Général de l�ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURAND
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Arrêté ARS Occitanie n° 2025-2389
portant sur l�affectation des internes en chirurgie orale rattachés 
à l�Interrégion Sud Pyrénées pour le semestre de mai 2025

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-8 ;

Vu le code de l�éducation, notamment ses articles R. 634-1 à R. 634-15-1 ;

Vu le décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d�interrégion du troisième cycle 

long des études odontologiques et aux modalités d�agrément des stages ;

Vu le décret n° 2018-571 du 3 juillet 2018 portant dispositions applicables aux étudiants de 

troisième cycle des études de médecine, d'odontologie et de pharmacie

Vu l�arrêté du 31 mars 2011 modifié fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation 

des études spécialisées en odontologie ;

Vu l�arrêté du 12 août 2011 modifié fixant, pour le troisième cycle long des études odontologiques, 

l'organisation des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des étudiants et le 

déroulement des stages particuliers ;

Vu l�arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l�agence régionale de santé 

constituée dans la région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu l�arrêté du 18 octobre 2017 modifié fixant la réglementation applicable à la formation commune 
à la médecine et à l�odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d�études spécialisées de 
chirurgie orale ;

Vu l�arrêté du 16 janvier 2020 modifié relatif au référentiel de mises en situation et aux étapes du 

parcours permettant au docteur junior d�acquérir progressivement une pratique professionnelle 

autonome pris en application de l�article R. 6153-1-2 du code de la santé publique ;

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu la décision n°2024-7603 du 18 décembre 2024 portant modification de délégation de signature 
du Directeur Général de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu l�instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 

étudiants en santé ;

Vu l�avis de la commission interrégionale Sud-Pyrénées sur la répartition des postes réunie le 7
mars 2025 ;

Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes effectuée le 21 mars 2025 ;
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A R R Ê T E

Article 1 : Les internes de chirurgie orale, issus du concours d�internat en odontologie de 2021 à 

2024, issus des épreuves classantes nationales de 2019 à 2024, rattachés à l�interrégion 

Sud-Pyrénées, sont affectés, pour le semestre de mai 2025, dans les lieux de stages 

agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers selon la publication effectuée 

sur le site PAPS Occitanie, sous réserve de modifications éventuelles.

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs :

§ d�un recours gracieux auprès du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 

Occitanie ;

§ d�un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités ;

§ d�un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

qui peut être saisi par l�application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l�exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 02 avril 2025

Pour le Directeur Général de l�ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURAND

Le Directeur du Premier Recours,
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Arrêté ARS Occitanie n° 2025-2390
portant sur l�affectation des étudiants du troisième cycle 
long des études pharmaceutiques rattachés à l�Interregion 
Sud et à la Région Occitanie pour le semestre de mai 2025

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-8 ;

Vu le code de l�éducation, notamment ses articles D. 633-1 à D. 633-19 ;

Vu le décret n° 2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d�interrégion du troisième cycle 

des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ;

Vu l�arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l�agence régionale de santé 

constituée dans la région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu l�arrêté du 31 octobre 2008 modifié fixant la liste des diplômes d�études spécialisées de 

pharmacie ;

Vu l�arrêté du 23 avril 2012 modifié portant organisation pour le troisième cycle spécialisé des 

études pharmaceutiques et de biologique médicale de la répartition des postes, de l�affectation 

des internes et du déroulement des stages particuliers ;

Vu l�arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques ;

Vu l�arrêté du 16 janvier 2020 modifié relatif au référentiel de mises en situation et aux étapes du 

parcours permettant au docteur junior d�acquérir progressivement une pratique professionnelle 

autonome pris en application de l�article R. 6153-1-2 du code de la santé publique ;

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu la décision n°2024-7603 du 18 décembre 2024 portant modification de délégation de signature 
du Directeur Général de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu l�instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 

étudiants en santé ;

Vu l�avis des commissions interrégionale et régionale de répartition des postes (phases socle et 
approfondissement et ancien régime) réunies le 14 mars 2025 ;

Vu la dématérialisation des procédures de choix des postes pour les internes du D.E.S de 
pharmacie hospitalière effectuées du 17 au 25 mars 2025 ;
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Vu la dématérialisation des procédures de choix des postes (phase consolidation) pour les internes 
du D.E.S Pharmacie hospitalière, effectuées du 3 au 26 mars 2025 ;

Vu la dématérialisation des procédures de choix des postes pour les internes du D.E.S Innovation 
Pharmaceutique et Recherche (IPR) effectuées le 26 mars 2025 ; 

A R R Ê T E

Article 1 : Les internes en pharmacie, issus des concours d�internat en pharmacie de 2019 à 2024 et 

rattachés à l�interrégion Sud et à la Région Occitanie, sont affectés pour le semestre de 

mai 2025, dans les lieux de stages agrées des établissements hospitaliers et 

extrahospitaliers selon la publication effectuée sur le site PAPS Occitanie, sous réserve de 

modifications éventuelles.

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs :

§ d�un recours gracieux auprès du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 

Occitanie ;

§ d�un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités ;

§ d�un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

qui peut être saisi par l�application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l�exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 02 avril 2025

Pour le Directeur Général de l�ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURAND
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter / ERRATUM
Lettre recommandée avec AR n°1A 207 126 7406 1

Monsieur Nicolas ALIBERT
EARL DE GOUTIORP
Les Cabanes

81530 LE-MASNAU-MASSUGUIES

Albi, le 28 février 2025

Monsieur,

Le présent accusé de réception de dossier complet annule et remplace celui transmis le 13 février
2025, suite à votre demande concernant des parcelles cadastrales non retenues initialement.

Ainsi, J’accuse réception le 13 décembre 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation
préalable d'exploiter, en tant que nouvel associé exploitant de l’EARL DE GOUTIORP , pour la mise en
valeur  de  100,76  hectares  SAU,  parcelles  situées  sur  les  communes  de  LE-MASNAU-MASSUGUIES
(100,12 ha) et de LACAZE (0,64 ha)

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 13/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242870

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 13 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30,  sur rendez-vous
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Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

Stéphen GOUBY
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 07 février 2025

Messieurs,

J’accuse réception le 13 décembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom de la SCEA BLANC DE REAL, pour la mise en valeur de 12,42 ha SAU, situés sur la
commune  de  ROQUEMAURE  et  appartenant  à  l’Indivision  ESTABES  Edmond  &  Gisèle  (5,00  ha),  à
monsieur VIATGE Claude (3,65 ha), à l’Indivision VIATGE Claude & Marie (2,17 ha) et à monsieur PITOT
Jean-Claude (1,60 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 13/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242866

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 13 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur Patrick BLANC 
Monsieur David BLANC
SCEA BLANC DE REAL
1230 Route de Mirepoix
81800 ROQUEMAURE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Jean-Noël ROLLAND
107, Chemin de la Badinie

81440 VENES

Albi, le 5 février 2025

Monsieur, 

J’accuse réception le 11 décembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 8,02 hectares SAU, terres situées sur la commune de VENES, vous appartenant (1,79 ha) et
appartenant à monsieur et madame Jean-Claude et Ginette ROLLAND (6,23 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 11/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242865

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 11 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelle

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 04 février 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 11 décembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  12,14  ha  SAU,  situés  sur  la  commune  de  LE  DOURN  et
appartenant à madame BALSSA Annie.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 11/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242860

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 11 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur Anthony AT
217 Chemin de Rayssac
81340 LE DOURN

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 30 janvier 2025

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 09 décembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom du GAEC LAFON, pour la mise en valeur de 4,1351 ha SAU, situés sur la commune de
LE FRAYSSE et antérieurement exploités par monsieur ASSIE Michel.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 09/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242858

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 09 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Madame HUGONNENC Roselyne
Monsieur LAFON Jérôme
GAEC LAFON
1461 Route de la Croix des Eaux
Lavergne
81430 LE FRAYSSE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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arrêté nomination au conseil administration de

l'EPLEFPA de St Affrique
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DRAAF Occitanie
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Arrêté nomination au conseil d'administration

de l'EPLEFPA d'Auch
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DRAAF Occitanie
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Arrêté nomination au conseil d'administration
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Arrêté préfectoral du 14 avril 2025 

Portant agrément pour l’organisation de séjours de vacances adaptées organisées   

 Délivré à l’association « HANDILIGUE – LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 31 » 

 

 

        Le préfet de la région Occitanie, 

        Préfet de la Haute-Garonne, 

   Officier de la Légion d’honneur, 

   Commandeur de l’ordre national du Mérite, 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.114 ; 

 

Vu le code du tourisme, notamment les articles L.211-1, L.211-2, L.412-2 et R.412-8 à R.412-17 ; 

 

Vu le décret n°2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément « vacances adaptées organisées » ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André 

DURAND, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;  

 

Vu l’arrêté interministériel du 8 novembre 2022 portant nomination de M. Julien TOGNOLA sur 

l’emploi de Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2024 portant délégation de signature à M. Julien 

TOGNOLA, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d'Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté du 29 janvier 2025 portant subdélégation de signature de M. Julien TOGNOLA, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, sur les 

compétences générales, d'ordonnancement secondaire délégué, commande publique ; 

 

Vu la demande de renouvellement d’agrément de l’association « HANDILIGUE – LIGUE DE 

L’ENSEIGNEMENT 31 » déposée le 17 février 2025 pour l’organisation de séjours de « Vacances 

adaptées organisées » ; 

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

 

Article 1er  L’agrément « Vacances adaptées organisées » prévu à l’article R.412-12 du code du 

tourisme est délivré à : 

L’association « HANDILIGUE – LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 31 » 

43 Chemin de la Garonne – CS 12441 

31 085 TOULOUSE Cedex 2 

 

Article 2 L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 

arrêté pour l’organisation de séjours en France et à l’étranger. 

 

Article 3 L'agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

L.412-2 relatif à l'agrément « vacances adaptées organisées ». 

 

Article 4 Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d'Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de Région et notifié à l’association « HANDILIGUE 

– LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 31 ». 

 

 

  

  Le 14 avril 2025   

 

 

  Pour le Préfet et par subdélégation,  

  Le directeur régional adjoint, 

  Responsable du pôle Cohésion sociale, formation, certification, 

 

 

 

                                                       Régis CORNUT 
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Arrêté modificatif n°02CPAM2022-8 du 4 avril 2025 

Caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

Arrêté modificatif n° 02CPAM2022-8 du 4 avril 2025 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 211-2 

Vu l’arrêté n° 02CPAM2022 du 23 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie de l’Aude ; 

Vu    les arrêtés n° 02CPAM2022-1, 02CPAM2022-2, 02CPAM2022-3 des 23 juin, 7 novembre et 6 

décembre 2022, 02CPAM2022-4 du 9 mars 2023, 02CPAM2022-5, 02CPAM2022-6 et 

02CPAM2022-7 des 26 mars, 28 juin et 29 août 2024 portant modification de la composition du 

conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude ; 

Vu    la désignation effectuée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 

Titulaire  Mme ALARY Laurence 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Marseille, le 4 avril 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°02CPAM2022-8 du 4 avril 2025 

Caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude 

 

 

 
 

Nom Prénom

FAUCHE Jérome

BIALLE Anne-Marie

Vacant

SOUVERAIN Alexis

FARNOS Rose

GERARD Guillaume

GREZE Patric

Non désigné

DORIATH François

GUZVICA Stéphane

BOLANO Jérome

BONNAFOUS Yannick

Titulaire BERGEAUD Carole

Suppléant MEUNIER Jean

Titulaire PACALY Patrick

Suppléant SANCHEZ Laurence

FERRY Olivier

HERRADOR Sabrina

PHALIPPOU Juana

RIGAIL Joël

ALARY Laurence

BOUTROUX Frédéric

FERRY Nadine

GASTOU Jean-Philippe

Non désigné

Non désigné

BITTON Karine

BOURGUET Christophe

Non désigné

Non désigné

Titulaire PAILHIEZ Bilbo

Suppléant CASALS Rémi

BARROT Emmanuelle

BOURREL Karine

CHERVET-GARCIA Laetitia

GANDOSSI Fabrice

Titulaire GORIUS-CASTEL Patrick

Suppléant GUIRAUD Christophe

Titulaire SENDRA Maryvonne

Suppléant PERSARD Gérald

LETAO Elodie

LARREY Julie

Non désigné

Non désigné

GONSALEZ Eric

Annexe - Caisse primaire d'assurance maladie de l'Aude

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) :04/04/2025

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personne qualifiée

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)
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